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ARTICLE 26

Après l’alinéa 16, insérer les deux alinéas suivants :

« c bis) Le septième alinéa est complété par les mots : « et leur soutenabilité financière. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’analyse d’une vingtaine de CUS par la CGEDD a mis en lumière de forts contrastes en termes de 
qualité des documents. Sans prôner une présentation normalisée, certains aspects devraient être pris 
en compte, c’est le cas de la soutenabilité financière des engagements. L’objectif de cet 
amendement est d’établir un lien entre les capacités financières des bailleurs, les moyens mobilisés 
et les objectifs affichés.


